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En 2005, la population immigrée
reste peu implantée en Basse-Nor-
mandie par rapport aux autres ré-
gions de la métropole. Cette
population immigrée se distingue
par une proportion de Britanniques
particulièrement importante et en
augmentation par rapport à 1999
ainsi que par une forte présence de
diplômés du supérieur.

Avec 33 000 immigrés au 1er juillet
2005 (1), la Basse-Normandie compte
peu d'immigrés, à l'image des régions de
l'ouest de la France. Leur part dans la po-
pulation bas-normande n'est que de
2,3 % (8 % au niveau national), la plus
faible parmi les régions françaises avec
celle de la Bretagne (2,2 %).

De nombreux
Britanniques

En Basse-Normandie, le fait marquant
de ces dernières années réside dans l'af-
flux des ressortissants d'Outre-Manche.
Ainsi, mi-2005, plus de 5 310 immigrés
britanniques résident en Basse-Nor-
mandie, soit 3 150 de plus qu'en 1999.
Leur proportion dans la population im-
migrée a ainsi doublé sur cette période,
passant de 8 à 16 %. Le Royaume-Uni est
donc devenu le premier pays d'origine
des immigrés en Basse-Normandie, alors
que le Maroc, le Portugal, la Turquie et
l'Algérie le précédaient en 1999. L'Eu-
rope demeure le continent d'origine de la
population immigrée le plus important
puisque près de la moitié des immigrés
(48 %) en sont originaires. L'Afrique reste
pour autant un continent d'où sont origi-

naires de nombreux immigrés
bas-normands (10 280 en 2005, soit
3,9 % de plus qu'en 1999).

Une population qui
se féminise

Jadis, majoritairement composée d'hom-
mes, la population immigrée continue à se
féminiser progressivement. Le nombre d'im-
migrés a en effet progressé un plus rapide-
ment chez les femmes que chez les hommes.
Aujourd'hui, au sein de la population im-
migrée bas-normande, les femmes sont aus-
si nombreuses que les hommes.

Les immigrés sont très majoritairement
des Bas-Normands en âge d'activité :
70 % d'entre eux ont entre 15 et 59 ans
(59 % pour l'ensemble des Bas-nor-
mands). Les plus jeunes sont en revanche
peu nombreux, 8 % des immigrés ayant
moins de 15 ans. Néanmoins, par défini-
tion, la majorité des enfants issus de l'im-
migration n'est pas considérée comme
"immigré" car née sur le sol français. Les

immigrés sont peu nombreux aux âges
élevés, en raison notamment de " retours
au pays ".

Un quart des
immigrés diplômés
du supérieur

La population immigrée se caractérise
également par une forte disparité quant
au niveau de diplôme. D'une part, près
de 40 % des immigrés de plus de 15 ans
n'ont aucun diplôme, contre 36 % pour
l'ensemble des Bas-Normands. D'autre
part, plus d'un quart d'entre eux possè-
dent un diplôme du supérieur alors que
ce n'est le cas que d'un Bas-Normand sur
six. Cette " surqualification " des immi-
grés, qui existait déjà en 1999, tend à
s'accentuer en 2006 : plus d'un immigré
sur trois nouvellement arrivé en
Basse-Normandie (qui résidait à l'étran-
ger 5 ans auparavant) est diplômé du su-
périeur.
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DÉFINITION

Immigré : Selon la définition
adoptée par le Haut Conseil à l'Inté-
gration, un immigré est une personne
née étrangère à l'étranger et résidant
en France. Les personnes nées fran-
çaises à l'étranger et vivant en France
ne sont donc pas comptabilisées. À
l'inverse, certains immigrés ont pu
devenir français, les autres restant

étrangers.
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